


République Française - Département de l’Isère

Commune de JARCIEU

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal
du Vendredi 20 Mars 2026.

Date de la Convocation : 16 Mars 2026
Date d’affichage de la convocation : 16 Mars 2026
[bookmark: _GoBack]Date d’affichage du Procès-verbal : 03 Avril 2026

Membres en exercice : 15	Membres présents : 12	Membres représentés : 3

	Etaient présent : BERHAULT Yann, MUSCHLER Alexandra, HELLY Jean-Luc, GENEVE Bastien, MERHANT-SOREL Régis, ROUSSEL Pierre, HERNANDEZ Patrick, BOURGARIT Marie-Laure, EMPTOZ Cathy, VANDERGHEYNST Julie et GAUDIN Valérie.

	Etaient absents : Néant. 
	Etaient excusés : CHRETIEN Emilie, PRAS Maël et PRAS Jocelyn.
	Avait donné procuration : CHRETIEN Emilie, PRAS Maël et PRAS Jocelyn
Secrétaire de Séance : GENEVE Bastien

Ordre du jour de la séance

1. Délibérations :
a) Election du Maire
b) Fixation du nombre des Adjoint au Maire
c) Election des Adjoints au Maire

3.  Questions diverses :

4. Questions ouvertes :
a) Questions sur les réunions du Conseil Municipal

1. Délibérations

La séance a été ouverte sous la présidence de M. BERHAULT Yann, maire, qui a déclaré les membres du conseil municipal cités ci-dessus (présents et excusés) installés dans leurs fonctions.

M. GENEVE Bastien a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT).

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de l’assemblée (art. L. 2122-8 du CGCT).  Il a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 12 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie.

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : Mmes MUSCHLER Alexandra et VANDERGHEYNST Julie. 
	
a) Election du Maire

En conclusion d’une journée de consultation électorale, le 15 Mars dernier, les quinze membres du Conseil Municipal élus, se sont réunis dès 20 h 15 dans l’enceinte de la Salle de Musique « Manu Dibango ».

L’Assemblée est présidée par Monsieur HELLY Jean-Luc, le plus âgé des membres du Conseil Municipal.

Le Président après avoir donné lecture des articles L.2122-4-1 ; L.2122-5 ; L.2122-7 ; L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, a invité le Conseil Municipal à procéder à l’élection du Maire conformément aux dispositions prévues par l’Article L.2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue,
Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à              un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé, au Président, son bulletin de vote.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après au premier tour
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :	 15
Nombre de bulletins nuls :	0
Nombre de bulletins blancs : 	2
Nombre de suffrages exprimés : 	13
Majorité absolue : 	8

Ont obtenu :
Monsieur BERHAULT Yann : 13 voix

Monsieur BERHAULT Yann ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé MAIRE et a été immédiatement installé

Une délibération est prise en ce sens – N° 142026

Monsieur le Maire adresse un discours de remerciement aux membres du conseil municipal pour leur confiance lors de son élection à la fonction de Maire. Il exprime le souhait que les projets présentés durant la campagne électorale puissent être concrétisés. Il indique également son désir que les deux conseillers issus de la liste, dite « d’opposition », « Jarcieu A’venir » puissent s’intégrer pleinement aux travaux du conseil ainsi qu’aux différentes commissions à venir.

Madame GAUDIN Valérie, élue de la liste « Jarcieu A’venir », souhaite préciser, comme elle l’a indiqué tout au long de la campagne électorale, que son positionnement ainsi que celui de son colistier ne relèvent pas d’une opposition, mais s’inscrivent dans une vision différente de l’avenir de la commune.

b) Fixation du nombre des adjoints au Maire

Vu l’article L2122-1 du Code général des collectivités territoriales qui dispose :
« Il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du conseil municipal ».

Vu l’article L2122-2 du Code général des collectivités territoriales qui dispose :
« Le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l'effectif légal du conseil municipal ».

Considérant que le conseil municipal doit déterminer le nombre d’adjoints au maire avant leur élection

L'effectif légal du conseil municipal de la commune de JARCIEU étant de 15, il ne peut y avoir plus de  4 adjoints au maire.

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de fixer à 4 le nombre des adjoints de la commune de Jarcieu

Une délibération est prise en ce sens – N° 152026

c) Election des Adjoints au Maire

Monsieur le Maire nous rappelle que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel par les membres du Conseil Municipal. 
Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (art. L.2122-4 et L.2122-7-4  du Code Général des Collectivités Territoriales).

Le Conseil Municipal décide de laisser un délai de 5 minutes pour le dépôt, auprès du maire, des listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire qui doivent comporter au plus autant de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner.

A l’issue de ce délai, Monsieur le Maire a constaté qu’une liste de candidats aux fonctions d’adjoint au maire a été déposée. 

Liste déposée par Madame MUSCHLER Alexandra
1er adjoint : MUSCHLER Alexandra                   3ème adjoint : GROLEAT Anne
2ème adjoint :  HELLY Jean-Luc     	       4ème adjoint : GENEVE Bastien

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé, au Président, son bulletin de vote.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après au premier tour
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : ………………………..15
Nombre de bulletins nuls : …………………………………………0
Nombre de bulletins blancs : ………………………………………2
Nombre de suffrages exprimés : ………………………………….13
Majorité absolue : ………………………………………………….8 

Ont obtenu :
Liste de Madame MUSCHLER Alexandra : 13 voix
La liste de Madame MUSCHLER ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée aux fonctions d’adjoints au maire et a été immédiatement installée.

Une délibération est prise en ce sens – N° 162026

2. Questions diverses

Néant



3. Questions ouvertes

a) Questions sur les réunions du Conseil Municipal
Madame GAUDIN Valérie demande si la date de la prochaine réunion du conseil municipal a été fixée et quelles sont les modalités pour qu’un conseiller municipal puisse y inscrire une question ou un sujet.
Il est précisé que la prochaine réunion du conseil municipal se tiendra le jeudi 2 avril. Les questions ou points à inscrire à l’ordre du jour doivent être transmis au secrétariat de mairie au moins trois jours avant la séance.


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les membres de leur attention et lève la séance à 19 h 56 minutes.




Le Maire,	Le Secrétaire de séance



BERHAULT Yann	GENEVE Bastien
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